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cuments qui ont été mis sur les pupitres de
membres de la Chambre oasse et ont ét
aussi communiqués au comité. Le comnit
a beaucoup travaillé; mais l'île du Prince
Edouard n'était pas représentée dans c
'2oamité composé de treize membres, ce qui
je considère injuste pour cette province. Ji
r-egrette d'être obligée de combattre ce bill
parce qu'il donne une grande représentatior
à l'Ouest, bien que je ne sois pas prêt i
dire qu'elle soit plus forte que celle qu'il a
le droit d'avoir, mais vous.donnez à l'Ouesi
cette représentation avant les élections
avant qu'il soit représenté aux Communes
et le bill enlève à l'île du Prince-Edouard
la représentation qu'elle a le droit d'avoir.
Je défie toute contradiction sur ce point-là.
.e ne crois pas qu'un seul sénateur ne se
lève ici pour défendre de quelque manière
cette conduite et pour dire que l'île du
Prince-Edouard n'est pas entrée dans la
Confédération avec l'entente qu'elle aurait,
cin moins, six députés. dont le nombre ne
devrait jamais décroître.

L,'honorable M. DANDURAND: Je dois
condamner la présentation d'une mesure
ou-si importante à la dernière heure de la
-ession. Nous savions, par une déclaration
qui avait été faite par le premier ministre
la:i l'autre Chambre, il y a plus d'un mois,

'i1' avait l'intention de présenter une pa-
e. réso'ution. Nous savions naturellement

qu'il voulait demander un amendement à
l'Acte de -Amérique britannique du Nord
pour former un croupe de 24 sénateurs des-

in l'Ouest. Mais nous ne savions pas
'1u avec cette denande serait présentée une
résonution à l'effet de solliciter un amende-
ment à lPActe de l'Amérique britannique du

r pd. qui peut avoir les effets les plus con-
s;dérables.

L'honorable M. LOUGHEED: Puis-je in-
terromupre mon honorable ami? On m'a dit
qu'elle était basée sur un rapport du co-
mité (lu renianienient. Je crois que je ne
nme trompe pas en disant cela. Pour cette
raison la présentation de la mesure en ques-
tion a été retardée justqu 'a la présentation
du rapport du comité <lu remanieet

L'honorable M. KERR: Pouvons-nous
le voir ?

L'honorable M. LOUGHEED: Je ne l'ai
pas devant moi.

L'honorable M. KERR: Certainement
nous ne l',avoi.s pas devant nous.

L'honorable M. LOUGHEED: Non.
L'hon. M. PROWSE.

s L'honor-able Mi. KERR: C'est la première
é fois que nrous en entendons parler et 'il n'est

pas devant nous.
L'honorable M. -LOUGHEED: Vous ve-

nez d'en entendre parler.
L'honorable M. DANDURAND: Je prends

la paro.le de mon honorable ami, qui dit
que le dernier article a été -ajoýuté à la re-
solution parce qu'il est venu du comité du

1remaniement il n'y a que quelques jours
seulement.

Mhoinorable M. TAYLOR. Hier soir.
L'honorable M. DANDURAND. Bien que

ce soit un heureux redre-ssemnent du grief
dont se plaint l'île du Prince-Edouai'd, il
nie semble que quelque chose aurait dit
être faite, avant la présentation de cette
résolution. L'honorable sénateur de 'Mille-
Iles 'a dit avec raison que les quatre vieilles
provinces firent un traité et que ce traité
fut respecté et mis en app'ication par l'a-
doption de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord. Tous les homimeis d'Etat qui nous
o>lt précédés ont été généralement d'opi-
nion avec ceux (lui vivent e'ncore, rqu'aucun
anmendemnent ne pouvait être fait à la conm.-
titution sans l'approbation d'es qutatie pro-
vinices qui tirenît le truité. Les représeni-
ta-nts des provinces se sonit réuiîisý en oc-
tobre dernier et ont discuté le grief de l'île
du, Prince-Edouard. Je ne ýsaie quel re-
mède a été suggéré à la coniférence ou pour-
quoi ils ne se sont pas entendus. Il mie sent-
ble que s'il avait été proposé un :'eniède
comme celui qu'offre cet amiendemýent. i'
aurait été probablement approuvé; et je-
mie demande si cet amiendemient ne devra:t
pas être remis à la session prochaine pour
que d'ici là 1-a province soit consultée.

L'honoriable M. MURPHY: L'honorable
6énateur est-d l'interprète dut sentiment de
la province de Québe-c 4,,l qu'iil a été ex-
primé par sir Lomer Gouin, à l'ouverture
de la législature de Québec?

L'honorable M. DANDURAND- A-t-il.dt
c'aré <hue la province de Québec s'oppozait
à ce que tout changement. fut fait à la
constitutionP

L'honorable M. MURPHY: Bien au con-
tr'aire; il a dit que la plainte de l'île du
Pa'ince-Edouard mérite d'être prise -en très
sérieuse considération. Parlant en son nom)
personnel et au nom de la province de Qué-
-bec, il a dit qu'il aimera-t que justice fût
rendue à l'île du Pzince- Edouard et que l'in-
tention des auteurs dle la Confédération fut
res5pectée.


